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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 639  promulguant à la Côte française des Somalis et dé 
pendances :
n° 639

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

8 mai 1964

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1946
Date  du numéro

31 mai 1946

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte frangaise des Somalis et dépendances, chevalier de la Légion d’honneur.

Vu Fordonance organique du 18 septembre 1844 rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er–Sont promulgués à la cote  française des Somalis et dépendances : le décret déterminant à titre exceptionnel dans les 

territoires du ministère de la France d’out re-mer autres que les Antilles, la Réunion et la Guyane les conditions de résiden et 

l’inscription sur les listes électorales et fixant une procédure spéciale d’insetection le certaines catégories d’électeurs le décret 

n°16-823 du 26 avril 1946 portant convocation de collèges électofaux dans les territoires relevant du ministère de la France 

d’outre-mer en vue le procéder aux élections générales.

Art. 2

–Le présent arrête qui donnera lieu a des mesures de publicité extraordinaire sera communiqué partout où besoin sera et 

inséré au Jouruai officiel de la Côte française des Somalis.

J. CHALVET.
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